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N° 8 – SEPTEMBRE 2009 

 

VOTRE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL  

VOUS INFORME 

  Lettre d’information du Centre Médical Interentreprises Europe (www.cmie.fr) 

Service Interentreprises de Santé au Travail, 80 rue de Clichy, 75009 Paris 
 

Vous recevez cette lettre d’information en tant qu’adhérent au Centre Médical Interentreprises Europe (CMIE), service de santé au 
travail, et /ou suite à votre inscription à la liste de diffusion.  

Si vous ne souhaitez pas recevoir cette lettre, merci de nous le préciser en envoyant un mail à : webmaster@cmie.asso.fr 
 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions concernant cette lettre. 

 

 

 

 

 

Actualités de la santé au travail  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

  

 

 

  

Actualités de votre service de santé au travail 
 

 

 

 

 

  

Prévenir les risques 
psychosociaux en entreprise 

 

 
 

La prévention du suicide au travail  s’intègre dans 
une démarche globale de prévention des risques 
psychosociaux.  
 
Votre entreprise présente-t-elle des facteurs de 
risques ? Comment mettre en place une démarche 
de prévention ? 
 
Ressources utiles 
 

 Guide INRS Dépister les risques 
psychosociaux 

 Votre service de santé au travail peut 
vous aider 

 
Lire la suite 

 

 
 

 

 

Grippe A/H1N1 

 

 
© INPES 

 
Où en est l’épidémie en France ? 
Que sait-on concernant la vaccination ? 

 Vaccination grippe A : organisation en Ile-de-
France, populations prioritaires 

 Vaccination grippe saisonnière 
Quels outils pour l’employeur ? 

 Kit Grippe A à l’usage du chef d’entreprise 

 Masques et solutions hydro-alcooliques 

 Grippe A et BTP : un site internet dédié 

 Un guide pour les organismes de services à la 
personne 

 Des dépliants pour les personnels de la petite 
enfance et les parents 

N’hésitez pas à nous demander conseil.  
 

Lire la suite 

Gestion des âges dans la restauration : quelles pistes d’amélioration ? 
 
Le CMIE publie les résultats d’une étude sur la gestion des âges dans le secteur de l’hôtellerie-
restauration. 
 

Cette étude répondait à deux objectifs :  

 dégager les éléments favorisant le départ des salariés de l’hôtellerie-restauration, 

 induire au niveau de la branche professionnelle, des partenaires sociaux et des employeurs, une prise de 
conscience de ces éléments et des contraintes spécifiques propres à ce secteur et à ces métiers. 

 

L’ensemble des métiers de l’hôtellerie-restauration comporte de nombreuses contraintes. Les salariés ayant la 
possibilité de quitter le secteur se réorientent très tôt puisque seulement 14 % ont plus de 50 ans. Les salariés 
les moins qualifiés ont plus de mal à se reclasser et sont donc souvent contraints de rester aux postes les plus 
difficiles. La présence de ces  salariés âgés à ces postes contraignants (travail de nuit, risque de TMS, de 
lombalgies, etc.) pose la question de leur maintien dans l’emploi ce d’autant que leur aptitude physique se réduit 
avec l’âge.  
 

Différents axes de travail peuvent être dégagés. Pour en savoir plus, cliquez ici pour consulter le communiqué. 
 

 

 
 

 

 

http://www.cmie.fr/PDF2/Newsletter%20CMIE%20sant%E9%20au%20travail%20n%B0%208%20Risques%20psychosociaux.pdf
http://www.cmie.fr/PDF2/Newsletter%20CMIE%20sant%E9%20au%20travail%20n%B0%208%20Grippe%20A.pdf
http://www.cmie.fr/PDF2/Newsletter%20CMIE%20sant%E9%20au%20travail%20n%B0%208%20Etude%20Gestion%20des%20ages.pdf

